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DOSSIER DE CANDIDATURE 
- 

Projet Communes pilotes Wallonie cyclable 2020 
 

 

Ce dossier de candidature doit être envoyé pour le 31 décembre 2020 au plus tard sous 

format papier, en double exemplaire, dans une enveloppe portant clairement la mention 

« Candidature communale au projet Communes pilotes Wallonie cyclable 2020 » à 

l’attention de l’administration compétente : 

 

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE 

Mobilité et Infrastructures 

Direction de la Planification de la Mobilité  

Boulevard du Nord, 8 

B-5000 NAMUR 

 

 

La candidature est également transmise de manière électronique, sous format .pdf, à 

l’adresse suivante : wallonie.cyclable@spw.wallonie.be. 

 

 

 

 

Administration communale de :                       Tubize 
  
 
Personne de contact : Mme Lorge Cécile  
 
 
Tél. :   02.391.39.64                email :  cecile.lorge@tubize.be 
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PIECES CONSTITUTIVES À JOINDRE AU PRESENT DOSSIER DE CANDIDATURE :  
 

 Voir pièces ci-jointes :        - dossier de candidature  
- réseau cyclable globale projeté 

 

• la délibération du conseil communal approuvant le dossier de candidature sollicitant 

les subventions ; 

 

• la justification de l’intérêt à devenir Commune « Wallonie Cyclable » dans le cadre 

du présent appel à projets ;  

 

• un état des lieux de la politique relative au vélo dans la commune (tels que 

notamment les aménagements cyclables existants, les comptages, les différentes 

mesures existantes...) ; 

 

• une description du potentiel cyclable de la commune (tels que le nombre d’usagers, 

pour quels types de déplacements, les pôles d’activités, les projets de 

développement…) ; 

 

• une description du projet de politique cyclable envisagé, de la stratégie de la 

commune à développer le vélo quotidien pour en faire progressivement un mode 

majeur.  

 

• les liaisons cyclables envisagées à court, moyen et long terme ; 

 

• le réseau cyclable global projeté. 

 

• une description de la stratégie en matière de mobilité à long terme de la commune 

en lien avec la vision FAST 2030 (hors vélo) ;  

 

En outre, pour les communes du précédent projet “Villes pilotes Wallonie cyclable” lancé en 

2010, il est demandé :  

• de fournir une carte reprenant les différents aménagements cyclables existants et de 

mettre en évidence les aménagements réalisés dans le cadre de Wallonie Cyclable ; 

• de fournir, sous forme d’un tableau, les rues concernées, le type d’aménagements 

réalisés et le coût des travaux réalisés. 

 

 
Personnes et organes référents en matière de politique vélo :  
 

 
1. Membre du Collège communal en charge du dossier/de la politique vélo au sein de 

la Commune. 
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NOM : Picalausa  
PRENOM : Michel  
FONCTION : Echevin des Travaux et de la Mobilité  

ADRESSE : Grand Place 1 à 1480 Tubize 

TELEPHONE : 02.391.39.05 

EMAIL : michel.picalausa@tubize.be 

 

2. Personne responsable du dossier/de la politique vélo au sein de l’Administration 
communale. Cette personne est Conseiller(ère) en Mobilité (CeM) ou le deviendra en 

participant à la formation organisée par le Service Public de Wallonie Mobilité et 

Infrastructures : 

 
NOM : Lorge  

PRENOM : Cécile  

FONCTION : Conseillère en Mobilité  
SERVICE : Cadre de Vie  

ADRESSE : Grand Place 1 à 1480 Tubize  

TELEPHONE : 02.391.39.64 

EMAIL : cecile.lorge@tubize.be 

 

La personne responsable du dossier/de la politique vélo :  
(Cocher les cases correspondantes) 

 

 est Conseiller en Mobilité.  

 

 n’est pas encore Conseiller en Mobilité.   

 

Dans le second cas, la Commune s’engage à inscrire cette personne à la formation de 

Conseiller en Mobilité organisée par la Direction de la Planification de la Mobilité du 

SPW Mobilité et Infrastructures.  

 

Pour toute information relative à cette formation : 

http://mobilite.wallonie.be/home/je-suis/un-conseiller-en-mobilite/devenir-

cem.html 

 

 

3. Personne(s)-relais au sein d’autres services/entités. 
 

a. Service Travaux :  
NOM : Del Fabro  

PRENOM : Marc  

FONCTION : Directeur du Département des Travaux et du Patrimoine 

TELEPHONE : 02.391.39.90 

EMAIL : marc.delfabro@tubize.be 
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b. Service Aménagement du Territoire :  
NOM : Tancrez  
PRENOM : Inès  
FONCTION : Directrice du Département Cadre de Vie 

TELEPHONE : 02.391.39.50 

EMAIL : ines.tancrez@tubize.be 
 
c. Police locale :  
NOM :  

PRENOM :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
d. Autre :   
NOM :  

PRENOM :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
 
 

4. Membres d’une Commission communale Vélo, constituée des personnes 
suivantes : autorités régionales (délégué de la Direction des routes, …), 
représentants des usagers, délégués de la Commission d’Avis (reprise au point 5  
ci-dessous) (le nombre de membres est laissé à votre appréciation)  

 

 Une Commission communale Vélo existe déjà.  
Elle est composée des membres suivants : 

 

 
a. Membre 1 : 
NOM :  

PRENOM :  

ORGANISME : 

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
b. Membre 2 : 
NOM :  

PRENOM :  

ORGANISME :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 
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c. Membre 3 : 
NOM :  

PRENOM :  

ORGANISME :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
d. Membre 4 : 
NOM :  

PRENOM :  

ORGANISME :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
e. Membre 5 : 
NOM :  

PRENOM :  

ORGANISME :  

FONCTION :  

TELEPHONE :  

EMAIL : 

 
 

 
 

 Une Commission communale Vélo n’existe pas encore.  
En conséquence, la Commune s’engage à en constituer une.
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5. Commission consultative communale d’aménagement du territoire et de mobilité 

(CCATM) 
 

 Une CCATM existe.  
Elle est composée des membres suivants : 

 
a. Président : 
NOM : Puttaert 

PRENOM : Jean  
ORGANISME : / 

FONCTION : président de la CCATM 

TELEPHONE : / 

EMAIL : / 

 
b. Secrétaire : 
NOM : Warmont  
PRENOM : Raphaelle  
ORGANISME : administration communale de Tubize  

FONCTION : CATU 

TELEPHONE : 02.391.39.57 

EMAIL : raphaelle.warmont@tubize.be 

 

c. Différents organismes représentés :  
 

 Le GRACQ 
 Le Conseil des Anciens  
 Le Conseil Communal 
 Les Citoyens via des représentants civiles 

 
 
 
 

 
 

 Une CCATM n’existe pas encore.  
En conséquence, la Commune s’engage à en constituer une.  


